
CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES
A - Objet du groupement de commandes
Un groupement de commandes est constitué selon les dispositions des articles L. 2113-6 à L. 2113-8 du
Code de la commande publique.

La  présente  convention  (23TM02)  concerne  l’adhésion  à  l'offre  du  RESAH  (réseaux  des  acheteurs
hospitaliers, centrale d'achats) concernant les services de télécommunication

B - Durée de la convention
La présente convention prend effet à compter de sa notification à chaque membre du groupement de
commandes.

Elle est conclue pour la durée nécessaire à l'exécution de l'ensemble des prestations.

Le groupement prendra fin au solde du dernier marché objet de la présente convention.

C - Coordonnateur du groupement
Les  parties  à  la  convention  conviennent  de  désigner  le  membre  suivant  comme  coordonnateur  du
groupement :
 TOULOUSE METROPOLE .
Le siège du coordonnateur est situé :
MARENGO BOULEVARD
6 RUE RENE LEDUC
BP 35821
31505 TOULOUSE CEDEX 5

En cas de sortie ou de toute autre hypothèse ou le coordonnateur ne serait plus en mesure d'assurer ses
missions, un avenant à la convention interviendrait pour désigner un nouveau coordonnateur.

D - Missions du coordonnateur
Le coordonnateur a en charge l'organisation des procédures de passation dans le respect des règles du
Code de la commande publique. 

Il est responsable envers les membres du groupement de la bonne exécution des missions visées par la
présente convention.

Les missions du coordonnateur sont les suivantes :

Ordre Désignation détaillée

1 Définir l'organisation technique et administrative de la procédure d’adhésion

2 Assister les membres dans la définition de leurs besoins et recenser ces besoins 

3 Adhérer au RESAH
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Ordre Désignation détaillée

4 Agir en justice tant en demande qu'en défense

5 Représenter le groupe à l’égard des tiers
 

E - Membres du groupement
Sont membres du groupement les établissements suivants :
- Commune de TOULOUSE
- Commune d'AIGREFEUILLE
- Commune d'AUSSONNE
- Commune d'AUCAMVILLE
- Commune de CASTELGINEST
- Commune de CORNEBARRIEU
- Centre Communal d'Action Sociale de Toulouse
- Commune de BRAX
- Commune de CUGNAUX
- Commune de FENOUILLET
- Commune de GAGNAC-SUR-GARONNE
- Commune de SAINT-ORENS
- Centre Toulousain des Maisons de Retraite
- Commune de SAINT-ALBAN
- Commune de VILLENEUVE-TOLOSANE
- le COSAT
- Etablissement Public du Capitole
- Centre Communal d'Action Sociale de CASTELGINEST
- Centre Communal d'Action Sociale de GAGNAC

F - Obligations des membres du groupement
Chaque membre du groupement s'engage à :

Ordre Désignation détaillée

1
Transmettre un état prévisionnel de ses besoins quantitatifs et qualitatifs dans les 
délais fixés par le coordonnateur

2 Exécuter son contrat

3 Informer le coordonnateur de la bonne exécution du contrat

4 Informer le coordonnateur de tout litige né à l'occasion de l'exécution du contrat

5 Transmettre  au  coordonnateur  un  exemplaire  de  la  délibération  autorisant  son
représentant à signer la présente convention

6
Certifier le service fait sur factures émises par les titulaires
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H - Frais de gestion du groupement
Aucune participation aux frais de gestion du groupement ne sera demandée aux membres du groupement.
Le coordonnateur prendra à sa charge les frais occasionnés par l’adhésion.
 
La mission du coordonnateur ne donne pas lieu à indemnisation.

I - Modalités financières
Chaque membre du groupement procédera au règlement financier de ses factures.

J - Modalités d'adhésion au groupement
La signature de la présente convention vaut adhésion au groupement de commandes.
 
Chaque membre adhère au groupement de commandes en adoptant la présente convention par décision
de  l'instance  autorisée.  Une  copie  de  la  décision  est  notifiée  au  coordonnateur  du  groupement  de
commandes. La signature de la présente convention vaut adhésion au groupement de commandes.

K - Modalités de retrait du groupement
Chaque membre du groupement conserve la faculté de se retirer du groupement de commandes sous
réserve d’un préavis de trois mois donnant lieu à une décision écrite et notifiée au coordonnateur.

Le retrait de l’un des membres du groupement entraîne la résiliation de la présente convention.
Toutefois, le retrait du groupement et la résiliation de la convention ne pourront intervenir dès lors que
la  procédure  d’adhésion  aura  été  engagée,  sauf  décision  contraire  et  unanime  des  membres  du
groupement ou pour tout motif d'intérêt général.

Les conditions de résiliation de la convention seront réglées par voie d’avenant, sachant que le retrait du
groupement et la résiliation de la convention ouvrent droit à la réparation du préjudice subi par les
membres du groupement qui, du fait de l’abandon de la procédure d’adhésion devraient lancer une ou
des nouvelle(s) consultation(s).

L - Règlement des litiges
Tout litige portant sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention qui n'aurait pu être réglé
par voie de conciliation, sera de la compétence du Tribunal Administratif de Toulouse
68 rue Raymond IV
BP 7007
31068 TOULOUSE CEDEX 7

Tél : 05 62 73 57 57
Télécopie : 05 62 73 57 40
Courriel : greffe.ta-toulouse@juradm.fr

.
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Fait à TOULOUSE,

Le ........................................,

Membre Représentant Fonction Signature

TOULOUSE 
METROPOLE

Pierre TRAUTMANN Président par délégation

Commune de 
TOULOUSE

Pierre TRAUTMANN  Adjoint au Maire

Commune 
d'AIGREFEUILLE Christian ANDRE Maire d'Aigrefeuille

Commune d'AUSSONNE Michel BEUILLE Maire d'Aussonne

Commune 
d'AUCAMVILLE Gérard ANDRE Maire d'Aucamville

Commune de 
CASTELGINEST Grégoire CARNEIRO Maire de Castelginest

Centre Communal 
d’Action sociale de 
CASTELGINEST

Grégoire CARNEIRO Président

Commune de 
CORNEBARRIEU Alain TOPPAN

Membre du Bureau 
Métropolitain

Centre Communal 
d'Action Sociale de la 
commune de 
TOULOUSE

Nadège GRILLE Directrice

Centre Toulousain des 
Maisons de Retraite Nadège GRILLE Directrice

Commune de BRAX Thierry ZANATTA Maire de Brax
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Commune de 
CUGNAUX

Albert SANCHEZ Maire de Cugnaux

Commune de 
FENOUILLET Thierry DUHAMEL Maire de Fenouillet

Commune de GAGNAC-
SUR-GARONNE Michel SIMON

Maire de Gagnac sur 
Garonne

Centre Communal 
d’Action Sociale de 
GAGNAC-SUR-
GARONNE

Michel SIMON
Président

Commune de SAINT-
ORENS Dominique FAURE

Maire de Saint-Orens de 
Gameville

Commune de SAINT-
ALBAN Alain SUSIGAN Maire de Saint-Alban

Commune de 
VILLENEUVE-
TOLOSANE

Romain VAILLANT Maire de VILLENEUVE-
TOLOSANE

COSAT

Etablissement Public 
du Capitole
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